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L’an deux mille vingt, le 24 septembre, le Conseil municipal de la Commune de 
MONTMEYRAN, dûment convoqué, s’est réuni en la salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur 
Olivier ROCHAS,  maire. 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 23 
 Date de convocation du Conseil Municipal : 18 septembre 2020 

Présents :  Hélène BOULAS, Sébastien CARRE, Vincent CAUSSE, Laetitia CHALLACIN, 
Bernard CROZAT, Christian DIDIER, Florent FAUCHERY, Christine FIGUET, Marie-Jo JEAN, 
Danielle JOLLAND, Carole De JOUX, Régis MARCEL, Florian MARTIN,  Pascal PEREZ, Joseph 
PERROUD, Amélie RAVEL, Catherine RISSOAN, Olivier ROCHAS,  Sylvie  ROUVIER,  Maud 
SARMEO, Alain TERRAIL, Laurent TERRAIL, Isabelle VATANT 
 Excusés : Alain TERRAIL (procuration à Carole de JOUX) 
 Secrétaire de séance : Laetitia CHALLANCIN, assistée de Lionel GALLIANO, directeur 
général des services 
 

OBJET : Administration générale – Formation des élus 

  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2123-12; 
Vu le décret n° 92-1208 du 16 novembre 1992 fixant les modalités d'exercice du droit à la formation 
des élus locaux  
Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat  
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité  
Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, de leur mandat  
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité 
de l'action publique 
 
Considérant que les membres d’un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs 
fonctions et qu’une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat 
pour les élus ayant reçu une délégation. 
Considérant que dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal délibère sur 
l’exercice du droit à formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce 
titre. Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au 
compte administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil 
municipal. 
Considérant que les élus salariés, fonctionnaires ou contractuels, ont droit à un congé de formation de 
18 jours pour toute la durée de leur mandat et quel que soit le nombre de mandats qu’ils détiennent. 
Les frais de formation constituent une dépense obligatoire pour la commune, à condition que 
l’organisme dispensateur de la formation soit agréé par le ministre de l’Intérieur. Le montant 
prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 % du montant total des indemnités de 



fonction susceptibles d’être allouées aux élus de la commune. Le montant réel des dépenses de 
formation ne peut excéder 20 % du même montant. 
Considérant que les frais de formation pris en charge sont : 

� les frais de déplacement qui comprennent, outre les frais de transport, les frais de séjour (c’est à 
dire les frais d’hébergement et de restauration), 

� les frais d’enseignement, 
� la compensation de la perte éventuelle de salaire, de traitement ou de revenus, justifiée par l’élu 

et plafonnée à l’équivalent de 18 jours, par élu et pour la durée du mandat. Elle est de même 
nature que l’indemnité de fonction et est donc soumise à CSG et à CRDS. 

Considérant que les élus salariés doivent faire une demande écrite à leur employeur au moins 30 jours 
avant le stage en précisant la date, la durée du stage et le nom de l’organisme de formation agréé par le 
ministre de l’Intérieur. 
Considérant que chaque élu bénéficie chaque année d'un droit individuel à la formation (DIF) d'une 
durée de vingt heures, cumulable sur toute la durée du mandat. Ce DIF est financé par une cotisation 
obligatoire dont le taux ne peut être inférieur à 1 %, prélevée sur les indemnités de fonction perçues par 
les membres du conseil municipal. La mise en oeuvre du DIF relève de l'initiative de chacun des élus et 
peut concerner des formations sans lien avec l'exercice du mandat. Ces formations peuvent notamment 
contribuer à l'acquisition des compétences nécessaires à la réinsertion professionnelle à l'issue du 
mandat. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal décide d’orienter les formations des élus 
vers les thèmes suivants : 

� les fondamentaux de l’action publique locale (finances, ressources humaines, marchés publics, 
urbanisme),  

� le statut juridique de l’élu local,  
� les thèmes propres à chaque délégation,  
� la  prise de parole, la bureautique. 

 
 

 

 

 

 

 

    Sens du vote  Pour extrait conforme 

Conseillers-ères présent-e-s  22 Fait à Montmeyran, le 25 septembre 2020 
Conseillers-ères représenté-e-s 1 Le maire, Olivier ROCHAS 
Ayant voté pour  23  
Ayant voté contre 0  
S’étant abstenu-e-s 0  


